
La IIIe République

CONSTITUTION 
 Ensemble des règles qui organisent un état.

LE FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS

C’est un texte juridique qui s’impose à tous les
dirigeants et les citoyens d’un pays sans exception.
Elle définit les droits et les libertés de ses citoyens.
Elle prévoit aussi l’organisation et le fonctionnement
des institutions qui gouvernent ce pays.

Voté en 1875

Opposants : Les royalistes 

Date début : 4 septembre 1870  -  Date de fin : 1940

Initiative et vote des lois

Députés élus pour 4 ans Sénateurs élus pour 9 ans

Élu pour 7 ans

Président du Conseil et
ministres

(Homme de plus de 21 ans)

Pouvoir législatif Pouvoir exécutif

Élection indirecteÉlection directe

Élit

Nomme

Peut 
renverser

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

GOUVERNEMENT
PARLEMENT

CHAMBRE 
DES DÉPUTÉS

SÉNAT

SUFFRAGE UNIVERSEL MASCULIN


